
1/1 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-10-2-7  
Séance du vendredi 14 novembre 2014 
 

PROJETS TOURISTIQUES TRANSFRONTALIERS 
AVENANT N 1 A LA CONVENTION INTERREG IV INNOVATION, NOUVELLES 
TECHNOLOGIES ET DEVELOPPEMENT DURABLE TOURISTIQUE SUR LA 

ROUTE VERTE  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU  la délibération du Conseil Général n° CG-2014-2-2-2 du 13 mars 2014 relative au 
Budget Primitif pour les interventions du Département en faveur du Tourisme, 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2011-13-2-11 du 15 décembre 
2011 approuvant la Convention INTERREG « Innovation, nouvelles technologies et 
développement durable touristique sur la Route Verte », 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 approuve l’avenant n° 1 à la Convention INTERREG relative au projet « Innovation, 

nouvelles technologies et développement durable touristique sur la Route Verte », à 
intervenir avec l’Association Route Verte, joint en annexe ;  

 
 autorise le Président du Conseil Général à le signer. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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